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Formulaire de candidature 

ACCRÉDITATION « MATERNELLE FRANCOPHONE » 

 

CRITÈRES 

✓  Au moins 75% des enseignants de l’école ont un niveau B1 ou plus. 

✓ Au moins 50% des assistantes maternelles et autres personnels de l’école ont un niveau 

B1 ou plus. 

✓ Au moins 50% des activités quotidiennes des élèves sont en langue française. 

 

I – Établissement 

Nom de l’établissement  

Nom / prénom  

directeur / directrice 

 

Adresse   

Code postal  

Ville  

Pays CHYPRE 

Adresse du site internet   

Courriel directeur / directrice  

Statut (public ou privé)  

Téléphone directeur / directrice +357 

+90  

Nom / prénom  

coordonnateur pédagogique 

 

Téléphone  

coordonnateur / coordonnatrice 

+357 

+90  
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II – Structure pédagogique 

Nom de la classe Âge des élèves Nombre d’adultes Nombre d‘élèves 

    

    

    

    

    

    

    

TOTAL   

 

III – Enseignants de l’école 

Prénom Nom Diplôme universitaire le 
plus élevé 

Qualification en 
français  

0, A1, A2, B1, B2,  
C1, C2 (*) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

Nombre d’enseignants 
ayant un niveau B1 ou plus  

Taux en %  % 
 

(*) Qualification en français : 

✓ Les personnels natifs d’un pays francophone ayant été scolarisés jusqu’à la fin des études 
secondaires dans le système éducatif de ce pays sont considérés de niveau C1.  

✓ Les personnels natifs d’un pays francophone ayant poursuivi leurs études dans l’enseignement 
universitaire de ce pays (licence minimum) sont considérés de niveau C2. 

✓ Les personnels non natifs ayant obtenu un baccalauréat français à l’étranger sont considérés 
de niveau B2. 

✓ Pour les non-natifs ou les personnels natifs n’ayant pas achevé leurs études secondaires dans 
un système éducatif francophone, fournir les certificats DELF ou un diplôme universitaire 
obtenu en langue française. 
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IV – Assistantes maternelles et autres personnels de l’école 

Prénom Nom Fonction Qualification en 
français  

0, A1, A2, B1, B2,  
C1, C2 (*) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

Autres personnels ayant un 
niveau B1 ou plus  

Taux en %  % 
 

 

V - Emploi du temps des élèves 

Horaires de l’école 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Entrée matin      

Sortie soir      

 

Durée hebdomadaire de présence d’un élève à l’école (y compris repas) : 

Temps d’activité avec des adultes francophones : 

Taux en %  % 
 

 

VI – Autres activités francophones des élèves 

Les élèves participent-ils à des activités francophones extérieures :  OUI / NON 

Lesquelles (sorties, médiathèque, rencontres, etc.) :  
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VII – Environnement francophone de l’école 

 

 

 

 

 

 

VIII – Orientation des élèves 

Après la maternelle, où vos élèves poursuivent-ils majoritairement leur scolarité primaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmission du dossier : 

Dossier à transmettre à Elodie Wynar, Attachée de Coopération pour le français 

(elodie.wynar@ifchypre.org) et Sébastien de Courtois, Attaché de coopération et d’action 

culturelle (Sebastien.decourtois@ifchypre.org)  
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